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En li sant dans Le Royau me, n° 175, 
aux pa ges 20-21, la lettre du Père De -
nis La prise au Com mis saire pon ti fi cal,
j’ai res sen ti un pin ce ment au coeur en
re pen sant à ce qui s’est pas sé ici, au
Ma ni to ba, lors du ma riage de notre
fille, le 22 oc tobre 2005. Voi ci quel -
ques faits:

Le mer cre di 19 oc tobre, c’est la pra -
tique pour le bon dé rou le ment de la
cé ré monie de ma riage à la Ca thé drale
de Saint-Bo ni face avec l’ab bé Bo nin,
curé de la Ca thé drale. À un mo ment
don né au cours de la pra tique, il pose
la ques tion pour sa voir qui pour rait
ser vir la messe. Mon mari et moi sug -
gé rons un de nos fils, ce qui est vi te -
ment ac cep té. Notre fille me dit à voix
basse: «Je veux que Paul serve la
messe.»

Lors du re tour à la mai son, après la
pra tique, mon mari sug gère, par me -
sure de pru dence, de re tour ner au
pres by tère et d’a ver tir M. l’ab bé Bo nin
que Paul est Frère dans la Com mu -
nau té des Fils de Marie. Par ce geste,
il vou lait évi ter une si tua tion peut-être
dif fi cile pour notre fils re li gieux le jour
des no ces. En ap pre nant l’ap par te -
nance de Paul à la Com mu nau té des
Fils de Marie, le curé donne l’in di ca tion 
que Paul ne pour ra pas ser vir la
messe. Mon mari tente de lui faire voir
que son fils est très ca tho lique et qu’on 
pour rait le consi dé rer comme le frère
de la mariée si non un Fils de Marie.
Même après consul ta tion au près de
Mgr Gou let, ar che vêque de Saint-Bo -
ni face, la ré ponse est tou jours «non».
Son ex pli ca tion, c’est-à-dire celle du
curé, était que les Fils de Marie ad hè -
rent à une doc trine étran gère à la foi
ca tho lique. Ils ne peu vent pas par ti ci -

per comme ser vants de messe... sur -
tout pas à la Ca thé drale de Saint-Bo ni -
face. En quit tant le pres by tère, mon
mari ex prime à l’ab bé qu’ heu reu se -
ment la mère de Paul n’é tait pas pré -
sente, car il au rait cer tai ne ment vu des 
lar mes à ses yeux.

Le jour des no ces, M. l’ab bé, en me
voyant, me prend par la main et me dit: 
«Oh! Ma dame», ce à quoi je ré ponds:
«N’en par lons pas, M. l’ab bé, ça fait
trop mal.» «Oui, je le sais, dit-il, mais

C’est en 1972 que l’Ar mée de
Marie a été fondée au Ma ni to ba. La
se mence y ayant été jetée, elle de vait
ger mer et mû rir au fil des ans par la
for ma tion donnée à ces fa mil les
nom breu ses. De puis, trois vo ca tions 
sa cer do ta les et onze vo ca tions re li -
gieu ses, dont trois Frè res et huit re li -
gieu ses, ont fleu ri.

Lorsque Marie-Paule s’est rendue
au Ma ni to ba pour y im plan ter
l’Armée de Marie en 1972, elle a de -
man dé à Marie que les vo ca tions se
mul ti plient un jour à l’i mage de ces
vas tes prai ries char gées de blés d’or,
si ri ches d’une pro met teuse et abon -
dante mois son. Mais est-il pos sible
 qu’une telle de mande se réa lise?
Mère Paul-Marie ex plique que «les
vo ca tions, dans les mille ans du
Royaume, écla te ront dans ces gé né -
ra tions de fa mil les si bien pré pa rées
pour la re lève et le re nou veau de
l’Église».

Il n’est donc pas éton nant qu’à ce
jour tant de vo ca tions aient déjà été
don nées à l’Église par ces fa mil les
ou ver tes aux ho ri zons spi ri tuels et
mys ti ques qui leur ont été dé cou -
verts.

Que, par Marie, Gé né ra lis sime
des Armées Cé les tes, Dieu-Tri ni té
bé nisse ces foyers qui ont don né et
qui don ne ront des vo ca tions, de
même que ces jeu nes épris d’i déal
qui avan cent sé rieu se ment vers la vie 
à deux, es pé rant que Dieu leur don -
ne ra des pe tits an ges à ché rir!

La Di rec tion

«Je veux que Paul serve la messe»

22 oc tobre 2005 - Ma riage de Ni cole
Ma rion à Chris tian Ki rouac, en la
Ca thé drale de Saint-Bo ni face au Ma -
ni to ba. Nos fé li ci ta tions!

ce n’est pas ma dé ci sion, c’est la dé ci -
sion de l’é vêque.» Quelle tour nure de -
puis un an lorsque le Père De nis La -
prise, en vi site au Ma ni to ba, a pu
concé lé brer lors du ma riage de notre
fils Marc, et cela après consul ta tion du
curé lo cal au près de Mgr Gou let.

En fin de compte, Marc a ser vi la
messe lors du ma riage et Frère Paul
est res té as sis avec nous dans la pre -
mière ran gée. M. l’ab bé sa vait que
toute la fa mille était blessée par ce re -
fus. Il a même confié à notre gendre
qu ’il n’a vait pas pu dor mir au cours de
la nuit, tant cette si tua tion l’a vait bou le -
ver sé.

Ce qui est dif fi cile à com prendre
c’est que, de puis plu sieurs an nées,
dans les dio cè ses de Saint-Bo ni face
et de Win ni peg, une prière en fa veur
des vo ca tions re li gieu ses et sa cer do -
ta les est sou vent ré citée avant ou
après la messe. Et voi là que plu sieurs
vo ca tions re li gieu ses, ve nant de fa mil -
les ma ni to bai nes ayant ad hé ré de puis
long temps à l’Armée de Marie, sont re -
je tées. Une autre page vient de s’a jou -
ter au dos sier vo lu mi neux des Fils de
Marie.

Je re mercie Jé sus et Marie pour
tant de bien faits ac cor dés à notre fa -
mille. Je les re mercie pour les joies et
les pei nes vé cues de puis pres que 30
ans au sein de cette Oeuvre du ciel
guidée par celle qui ne parle que de
don, de par don et d’amour.

Je de mande à Marie, Da me de
Tous les Peu ples, qu’à la fin de notre
sé jour sur la terre nous puis sions dire:
«Nous avons tenu ferme dans la foi et
l’a mour, mal gré les épreu ves de la
route.» Je suis confiante que, «quand
tout sem ble ra per du, le Coeur Im ma -
cu lé de Marie triom phe ra».

Mme Lau rette Ma rion

Double grâce de prédilection mariale
Dans le nu mé ro 174 (juil let-août

2005, pp. 13-14) de notre jour nal, nous
avons pré sen té un té moi gnage de
Madame Su zanne La brecque, de
Bris tol, re la tant la ma ladie su bite de
son époux Jean-Louis, sur venue le 17
mars 2005. Le 24, il avait reçu son
congé de l’hô pi tal pour être aus si tôt
réad mis aux soins in ten sifs le 26 et, le
31 mars, il était mou rant, bran ché sur
un ap pa reil res pi ra toire.

Dans l’a près-midi du sa me di 2 avril, 
le mé de cin con vo quait la fa mille pour
qu’elle prenne une dé ci sion. Il n’y avait 
plus d’es poir et, se lon le dé sir déjà ex -
pri mé du ma lade, la fa mille ne vou lait
pas s’a char ner à le main te nir en vie et
dé si rait le lais ser par tir pai si ble ment.

Entre 14h30 et 15h, Jean-Louis fut
dé bran ché et il com men ça à re ce voir
de la mor phine pour at té nuer ses dou -
leurs. Su zanne se ren dit à la salle d’at -
tente et c’est là qu ’elle en ten dit, à la té -
lé vi sion, l’an nonce de la mort du Pape
Jean-Paul II sur venue à 21h37 (heure
de Rome). Il était donc 14h37 (heure lo -
cale).

Le mé de cin avait pré ve nu la fa mille
que Jean-Louis mour rait pro ba ble -
ment peu après mi nuit.

Dans la chambre du ma lade, Su -
zanne avait ac cro ché au mur une
image de la Dame de Tous les Peu -
ples. Elle la priait, lui de man dant de
veil ler sur ce lui qu’elle ai mait. La nuit
s’est écoulée cal me ment et, au ma tin
du 3 avril, Jean-Louis s’est mis sou dai -
ne ment à réa gir. Quel ques mi nu tes
plus tard, il ré pon dait aux ques tions
qui lui étaient adres sées et s’as soyait
dans son lit. Le mé de cin, aver ti et
éton né, vint aus si tôt l’exa mi ner. De -
vant ce re tour mys té rieux, il a dit:
«Vous étiez en ligne di recte avec le
ciel, il n’y a pas d’autre ex pli ca tion.»

Fait éton nant, sans connaître la
nou velle de la mort du Saint-Père,
Jean-Louis a ra con té par la suite à son 

Su zanne et Jean-Louis La brecque

épouse que, du rant son coma, il s’é tait 
vu dans une grande chambre où tout
était blanc et il ne voyait que le Pape
qui s’en al lait en avant de lui. Sou dain
tout a dis pa ru.

De puis ce temps, il est venu, avec
Suzanne, faire un pè le ri nage à Spi ri-
Ma ria en re con nais sance pour cette
fa veur in signe. Ils se sont im po sé sept
heu res et demie de route en une jour -
née et une heure et demie de plus le
len de main pour as sis ter à notre fête
so len nelle du 31 mai 2005.

UNE FAVEUR ANTÉRIEURE
Le 20 no vembre 2005, dans une

lettre qu’elle adres sait à Mère Paul-
Marie, Su zanne La brecque lui ra con -
tait une pre mière fa veur du Ciel à leur
en droit:

S’é tant ma riés le 1er sep tembre 1956,
ils ont eu un pre mier en fant qui est dé -
cé dé à l’âge de 5 jours à cause d’une
com pli ca tion à la nais sance. Elle dé si -
rait ar dem ment avoir d’au tres en fants,
mais en vain.

En dé cembre 1960, elle a dé cro ché
un em ploi pour une durée de deux se -
mai nes. Chaque jour, en al lant au tra -
vail, elle croi sait un homme aveugle
qui se di ri geait vers l’ar rêt d’au to bus
et, le te nant sous le bras, elle l’ac com -
pa gnait jus qu’à l’ar rêt. Pour la re mer -
cier, cet homme lui a dit, le 8 dé -

cembre: «Ce ma tin, ma dame, c’est la
fête de l’Imma culée Con cep tion. Si
vous dé si rez quelque chose, de man -
dez-le-lui et Elle vous l’ac cor de ra..»

Suzanne, sur prise, est restée bou -
che bée...; quel ques ins tants plus tard, 
après une grande res pi ra tion, elle a
for mu lé la de mande qui lui te nait tant à 
coeur: «Marie, je veux un en fant!» Par
la suite, elle n’a plus ja mais revu cet
homme aveugle.

Le 2 oc tobre 1961, en la fête des
saints Anges gar diens, elle don nait
nais sance à un fils, Guy, main te nant
âgé de 44 ans et qui souffre de puis
qua torze ans de dys trophie mus cu -
laire.

Le 8 dé cembre a tou jours été pour
Su zanne une fête très spé ciale;
chaque année, elle de mande la vi site
de la Vierge pè le rine pour une neu -
vaine en sa pré sence. Elle con cluait
ain si sa lettre: «La Sainte Vierge,
comme une bonne Mère, se plaît tout
par ti cu liè re ment à ac cor der à ses en -
fants les plus gran des fa veurs et par -
fois même à les mul ti plier se lon le Plan 
d’Amour du Père pour cha cun. C’est le 
Mys tère de sa pré di lec tion qui nous in -
vite à la foi, à la re con nais sance et à
l’a mour!»

Su zanne et Jean-Louis La brecque
(conden sé fait par Sylvie Payeur-R.)

Le rôle prin ci pal d’un Che va lier de la Dame est d’être un dé fen seur de la Vé ri té.


